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BUDGET non consommé 
= BUDGET PERDU !  

 
Profitez de votre crédit de formation ! 
Votre crédit formation risque d’être perdu cette année, il est 
à faire valoir annuellement  et ne peut être reporté d'année 
en année. Vous avez jusqu’au 31 décembre ! 
 
Eurostudio vous propose des formations d’exceptions spécialisées 
en CAO Architecture et en images de synthèse, un large choix 
parmi plus de dix ateliers de formation orientée « métier ». 
Chaque année, vous versez des cotisations qui vous donnent droit 
à une prise en charge des coûts de formation par le FIFPL pour 
les gérants ou les indépendants et par l’OPCAPL pour les salariés. 

Ce que cela vous apporte: 
Vos besoins évoluent, vos logiciels aussi. Il est évidemment 
important pour vous d'être toujours à la pointe des nouveautés 
technologiques, de l'innovation et de conserver votre avance. 
Quels que soient vos besoins, mêmes les plus pointus, quel que 
soit votre niveau, nous répondrons à votre attente.  
Autant de possibilités en participant à nos formations pour  
• Développer vos compétences et optimiser votre production  
• Valoriser vos outils informatiques et dynamiser vos équipes, 
• Augmenter vos performances et votre rentabilité. 

Formule "intra ou inter entreprise"   
• Vous définissez vous-même votre programme sur mesure en 

Pack « LIBERTY » intra entreprise, au gré de vos besoins 
(formation effectuée sur site ou bien en nos locaux). 

• Vous vous insérez, au sein d’une formation inter-entreprise  
Pack « GROUP » (en nos locaux, groupe 2 à 5 personnes 
maximum). A partir de 2 personnes les suivantes sont gratuites. 

• Pack FIDELITY : inscrivez un stagiaire à 4 stages, le 5ème est 
OFFERT (offre valable 12 mois à compter du 1er stage). 

Comment utiliser votre crédit de 
formation ? 
Pour profiter de vos droits à la formation, complétez et 
renvoyez-nous, dès aujourd’hui le bulletin d’inscription ci-joint. 
Votre crédit annuel de formation vous donne droit à : 
• une journée de cours en groupe chez Eurostudio pour une 

personne.  
• plusieurs journées de cours à partir de 2 à 4 personnes.  

Prise en charge possible jusqu’à 100 %* 
Nous nous engageons à constituer votre dossier de prise en charge 
selon votre statut.  
* voir mesures financières

http://www.eurostudio.fr/formations.html
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Mesures financières 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE  
  C ’ E S T  U N  D R O I T !  .     

 
Libéraux, Indépendants 
Tous les ans, les indépendants participent au 
financement de leurs formations professionnelles et 
versent à ce titre, à l’URSAFF, une contribution 
annuelle. Elle est redistribuée au Fonds 
Interprofessionnel de formation des Professionnels 
Libéraux (FIF PL). Cette contribution ouvre un droit 
personnel à la formation des libéraux. Votre code 
NAF figure sur l'Attestation de Versement URSSAF (à 
réclamer à votre Caisse URSSAF si cette Attestation ne 
vous a pas été adressée). 
 
Crédit d’impôt 2009 
Tout libéral qui suit une formation de 7 heures 
bénéficie d’un crédit d’impôt sur le revenu de 61 €, 
dans la limite de 40 heures/année civile, soit 348 € en 
2009 (en cas de  modification du SMIC au 1er janvier 
2009 les montants seront augmentés). Cf. L'article 3 de 
la loi n° 2005-882 (décret n° 2006-1040 du 23 août 
2006). 
Le crédit d'impôt est ouvert notamment aux : 
- professionnels libéraux exerçant individuellement. 
- gérants des SARL, SCP, EURL, SELARL, SELURL 
 

Salarié(e)s * 
Concernant les salariés, l’OPCA PL (Organisme Paritaire 
Collecteur Agréé des Professions Libérales) le montant 
de la contribution est calculé sur la base de la masse  
salariale de l’année précédente. 
L’OPCA PL tire son financement des cotisations que 
chaque agence lui verse directement chaque année au 
prorata de sa masse salariale. Pour les formations non 
prioritaires, l’OPCA PL définit le montant du 
remboursement qu’il effectuera selon votre dossier (le 
thème de la formation, salaire …). 
..................................................................................................... 
 
Inscrivez-vous aux ateliers EUROSTUDIO 
pour profitez de vos droits à la formation ! 
 
* Prise en charge possible à 100 % 
 

 
plus d’infos : www.eurostudio.fr 

 
 

B U L L E T I N    D ’ I N S C R I P T I O N 
 
Bulletin à compléter et envoyer accompagné d’un 
chèque de règlement à l’ordre d’Eurostudio. 
 
Nous nous engageons à encaisser votre 
règlement à l’issue de la formation. 
 
 
 
 
Nom ou société : ............................................................................... 

Responsable : ................................................................................... 

Adresse : ........................................................................................... 

……………………................................................................................ 

Code postal : ........................................................... ......................... 

Ville : .................................................................................................. 

Tél. : ................................................................................................... 

Fax. : .................................................................................................. 

E-mail :  .............................................................................................. 

N° de siret : ........................................................................................ 

Nom(s) et prénom(s) du (des) participant(s) 

............................................................................................................. 

............................................................................................................. 

............................................................................................................. 

............................................................................................................. 

.............................................................................................................  

 
Atelier(s) choisi(s) : ......................................................................... 
 
............................................................................................................ 
 
Niveau de la formation : 
O INITIATION                               O PERFECTIONNEMENT 
. 
O Revit Architecture  
O AutoCAD Architecture  
O AutoCAD 
O 3ds Max ou 3ds Max Design ou 3d Viz Render 
O ArchiCAD ou ArchiCAD Start Edition  
O Art-lantis Studio, Art-lantis R 
O SketchUp 
O ARC+ 2009 Edition,  
O ARC+ Premium 2 ou Premium 3 en 2009 Edition 
O Photoshop 
 
Ville : .................................................................................................. 
 
Dates : ................................................................................................ 
 
 
Sans aucun frais de prise en charge des frais administratifs pour 
constituer votre dossier (financement). 
  

 Infos  au  01 43 90 1000.. 


